
 

 

Un périmètre PPA qui compte 81 communes 
 

Le PPA de la Zone Urbaine de Nîmes couvre un périmètre géographique constitué de l’ensemble des communes 
du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) Sud-Gard.  

 

 
 

Périmètre du PPA 

Ce périmètre comprend 81 communes listées ci-dessous. Il s’étend sur 1 685 km² et regroupe une 
population totale de 376 920 habitants soit environ 52 % de la population du département de Gard. 
 



 

 
Carte des communes incluses dans le périmètre du SCOT 

Liste des communes du PPA de la Zone Urbaine de Nîmes 

Aigues-Mortes Congenies  Montmirat  Salinelles 

Aigues-Vives  Crespian  Montpezat  Sauzet 

Asperes  Dions  Moulezan  Sernhac 

Aubais  Domessargues  Moussac  Sommières 

Aubord  Fons  Nages-et-Solorgues  Souvignargues 

Aujargues  Fontanes  Nîmes  Vallabregues 

Beaucaire  Fourques  Parignargues  Vauvert 

Beauvoisin  Gajan  Poulx  Villevieille 

Bellegarde  Garons  Redessan  Montagnac 

Bernis  Generac  La Rouvière  Rodilhan 

Bezouce  Le Grau-du-Roi  Sainte-Anastasie  Aimargues 

Boissières  Jonquières-Saint-Vincent  Saint-Bauzely  Le Cailar 

Bouillargues  Junas  Saint-Chaptes  Codognan 

Cabrières  Langlade  Saint-Clement  Gallargues-le-Montueux 

Caissargues  Lecques  Saint-Come-et-Maruejols  Mus 

La Calmette  Ledenon  Saint-Dionisy  Uchaud 

Calvisson  Manduel  Saint-Genies-de-Malgoires  Vergeze 

Cannes-et-Clairan 
 Marguerittes  Saint-Gervasy  Vestric-et-Candiac 

Caveirac  Mauressargues  Saint-Gilles  

Clarensac  Milhaud  Saint-Laurent-d'Aigouze  

Combas  Montignargues  Saint-Mamert-du-Gard  

 

 



 

La zone PPA concerne 7 établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) : 

• Communauté d’agglomération « Nîmes Métropôle », 

• Communauté de communes « Beaucaire – Terre d’Argence », 

• Communauté de communes « Petite Camargue », 

• Communauté de communes « Terre de Camargue », 

• Communauté de communes « Rhôny-Vistre Vidourle », 

• Communauté de communes « Pays de Sommières », 

• Communauté de communes « Leins-Gardonnenque ». 

 

Elle est également couverte par 2 pays : 

• Pays Garrigues - Costières de Nîmes, 

• Pays Vidourle - Camargue. 
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